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MANDEMENT 
DE MONSEIGNEUR 

L'EVEQUE DE QUEBEC, 
~i revoque certaines difPojitions de deux 

.1Wandemens precedens, et pourvoit a quel
qtles aulres ob.iets. 

JEAN FRANCOIS HUBERT, 
par /a mijericorde de Dieu et la grace du St. Siege, Eveque de 2!.!fe
bee &c. &c. A tous les Cures, Vicaires, MijJionaires, Pretres 
Sku/ie/os et Regu/iers de !lotre Dioceje, Sa/ut et Benediflion ell 
Notre Seigneur. 

L E profond refpetl: et Ia parfaite obeiffance que nous por
tons au Saint Siege Apofiolique, NOS TRE5 CHERS FRERES, 

nous atoujours fait regardercommeundevoir eiTentiel, de lui 
rendre compte de notre conduite dans Ie gouvernement de ce Di
ocefe, et de l'informer de ce qui pourroit s'y prefenter d'interef
[ant pour Ie bien de la Religion. 

Perfuade que la follicitude pafl:orale du Vicaire de J. C. s'eten. 
cloit a toutes les Eglifes du Monde; nous nous fommes fouvent 
approche de lui avec confiance, et a chaque fois, nous avons eu 
la confolation de puifer dans fan fein paternel des lumieres, des in .. 
firuCtions, des decifions itnportantes que nous aurions cherchees 
inutilement ailleurs. 

A Animes 
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Aninle du delir fincere de conferver foigneufelnent Ie depot de 
la [oi, de Ia morale chretienne et de Ia difcipline ecclefiaftique-· 
dans Ie Diocefe que la Divine Providence. nous a contie, nous a
vons cru devoir, entr'autres chofes, foumettre a I'infpedion et au 
jugement du Saint Siege les deux Mandemens que nous vous a
vans adreffes depuis Ie commencement de notre hpifcopat; favoir,. 
celui du 10 Decembre i 788 concernant la jur,ifdiction, et celui du 
IS Avril, 179 I, reJatif a Ia fuppreffion des fetes, en declarant po-

. fitivement que nous etions prets a revoquer tQut ce que. SA SAIN

TETE' Y trouveroit de contraire aux regles canoniques ou de defa
vantageux au bien geEeral des £ideles nos Diocefains. 

Vne rai.fon particulicre de tranfmettre a la Cour de Ronle le der
nier de ces deux Mandemens, etoit de lui faire connoltre les ra'ions. 
qui nous avoient prefTe de Ie publier avant d'avoir re~tl fes reponfes a 
notre confultation de l'annee pr,ecedente touchant la fupprefilon des 
fetes: et comme nous voulions jetter fur cette matiere toute la 
clarte pollible, DOllS y joignimes Ie tableau des fttes tel qu'il fe. 
trouve a la tete du Rituel de ~cbec, avec des extraits des Man
demens de nos illufires PredecefTcurs, contenant les alterations et 
modifications que Ies circonftances les avoient oblige_ d 'apporter. a 
ce p:-emier t2.bleau. 

II a plu au Souverain Pontife d'approuver les n1ctifs qui now; 
avoient porte a publier ces Manden1ens, ct Ine.ne d'applaudir eu 
general a notre maniere d'adminifirer ce Diocefe. NOllS vous rap
l)orterons, avec fimplicite et pour votre edification, les termes 0-

bligeans dans lefqueIs s:1enexpr.ime SON EMINENCE Le Cardinal 
Antonelli Prefet de la Sacree Congregation de la Propagandc, avec 
lequeI nous entretenons nos relations immediates, dans Ia lettre 
dont il nous a honore en date du 28 Novembre dernier. Pour e
viter la longueur, nous nous en tiendrons a ce qu'il y a de princi .. 
pal. . 

" NOlllll'? prmcl.lra OJJ1niilO et egregia optimi PaJloris argumenta 
" fullt ..••• OlJlnem r1ferifiollis ac ftandali cazifam je/tis prtrcipue die
" ~us in tua DitE.c1i ~'·7..'l·t~re, tuarum O'ViUJ:l pietati commoditatique 
H z:z feJlorum ... ;/?n1mnutlolle COJlilt/ere, qUln Parocho.r et Vicarios 

ad~ 
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" ad munia quceque fUel obeunda ad Jilosque fines flrvandos compel
" /ere? Clerum omnem ita in ojjicio continere, ut Catho/icis omnibus. 
~, qui in tua Dia'ceJi degunt exemplo eJ!e prffit? omnem denique cau
" Jam jludiumque adhibere ttt pietas ac Religio in ijlis Americanis 
c. oris dominetur ae ftoreat?" 

Neanmoins il Y a dans ces deux Mandemens quelques difpofiti ... 
ons que Ie Saint Siege n'a pas juge convenable d'approuver, et fur 
Iefquelles nous n'hefitons pas a revenir; Ratte de faire voir, NOS. 
TRES C HERS FRER ES, que ceUe obeilfance canoniquc que VOllS avez 
folcmnellen1ent promife dans yotre ordination et que nOllS exigeons 
de VOllS, nOllS la rendons nous-m2me au fucceiIeur de St. Pierre. 
Vicaire de J. C. 

Et pour commencer par ce qui regarde Ia fuppreffion des fetes, 
qui etoit I'objtt de notre IVlandement du 15 Avril, 1791 ; voici 
comment s 'en expllmc Le Cardinal ~lrefet dans la lettre deja citee. 

" f!!..!.fum Edietum tuum circa tra/!fladonem imminutionemque fiJlo- 0 

" rum ad hane S,znE/ilnl Sedem examinandum rejormandumque dctule
" ris j •••••• maxime optat SanClijJimus POllttjex, ut ejusmodi Edie
" tum dt'llUO reeudiu, ibique exprejfc ji'gJlifiL~::S tibi fiJld IJll7J1illUendi 
" t'i Sall[/,[ Scde p,'}ttjldtcm jili!fc tJ"r"butum, ac ill eodell! utrumque 
" fiflUIJI , Cirewllci/iollis, ::':anchIlI11l'lue AI,rjlolorum Pel ri et P au/i, 
" ii/lid fjUil:L'dl die prima Ja17l.ttll ii, alterm". die 29 JUIII·i olfen..'an-
" dum r!co/e ,zdu?lJl'l:c l"tjll"uaJ' ..... 0 Fiflum AJ!umptionis BC.l/ce Vir
" ginis Marice .. 0 Jt,pjJriJtic)~J/(m non tjfe SmzEiiJjimlts Domillus Nof
" ter decrevit, .Ie} p~tii/'s lit eodem !tillpore artium agrorumque eul
" toribus eonju/.I/zv, filius qJe duxi!, ut /i idcmfijlum die Domi
" nieo /lOll oeeurrat, ill Dominicam infra OflaVdtrJ prjl diem 15 Au-, 
" gllJii traJl{(L'ratur, ejUJ'i'Uf" 'l'igdia ,mte t'.;;mdcm Domi"ieam flr
<H "Udli debeat. C,pttF.! vero om;,id quce tOil !Ute Amplifudillis Edi8o
" leguntur ..... rafd tiC firma eJ!' Sm.flijfiJilltS Pater deere·vit.)) 

Un Decret de la S. Congregation de la Propagande, joint a cette 
1ettre, et de mfme date qu'elle, renferme les memes difpofitions, 
~t approuve en particulier la fuppreffion des fetes patronales de 
plroilles, et la t~anflation des. S?lemnites aux Dimanches, telle 
qll'e~Je eit prefcnte dans ce Dlocefe, et dont on trouvera encore un 
tableau a la fin des prefentes. A 
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ACES C A USES, nous revoquons par les prefentes tous les arti

cles de notre dit Mandement du IS Avril, 1791, et voulons que 
deformais on les life comme fuit. 

ARTICLE Ier. On continuera de celebrer a leur jour, dans les 
Eglifes de ce Diocefe, toutes les fetes acc~utumees. L,a ~e1fe et les 
Vepres folemnelles s'y chanteront; Ie Prone, Ie Catechlfme et au
(res inftructions chretiennes s'y feront comme par Ie pa£fe, fans 
aucune difference, fi ce n'efi pour I' Affomption de la Ste. Vierge. 

AR T. II. On fanctifiera par un faint repos et par 1 ·affifiance 
aux Offices Divins, Ies f~tes fuivantes, quelque jour de la femaine 
qu'elles arrivent; favoir, la Nativite de N. S. J. C. ou ~a fete de 
Noel, la Circoncifion, l'Epiphanie, I' Annonciation (quand elle fe 
ceIebrera Ie 2S Mars), l' Afcenfion de N. S, Ja Fete du St. Sacre
lnent, eelle des Apotres St. Pierre et St. Paul, la Touffaint et Ia 
Conception de la Ste. Vierge, qui {eront toutes d'obligation com
me par Ie paffe. Elles {eront Ies {eules, avec Ies Dimanches, aux
queUes on pourra faire Ia publication des bans. 

AR T. III. Toutes -Ies fois qu'on annoncera au prone quelqu; 
une des Fetes fufdites, on ajoutera a I 'annonce du Rituel, .eelte jete 
tjl d'obligalion. 

AR. T. IV. En vertu du pouvoir que nous avons re<;u ·du S~ 
Siege Apofiolique, par Ie Decret emane de la Propagande Ie 28 No
-vembre 1792, nous accordons aux fideles de ce Diocefe une per
million generale de vaquer a leurs travaux ordinaires, Ie Iundi et 
Ie nlardi de Piques et de Ia Pentecote, Ie jour de 1 'Ottave de Ia 
Fete-Dieu, Ie jour de St. Etienne et de St. Jean l'EvangeIiile, 
Jorfque ces deux fftes ne tomberont pas Ie Dimanche, et Ie jour 
de la Fete .Patronale de la paroiffe ou ils fe trouveront, pourvu qu' 
elle ne foit pas du nombre de ceUes qui font exceptees dans }'Ar
tide II. et qu'elle n'arrive pas Ie Dimanche. 

ART. V. Naus exhortons, ncanmoins, ceux qui ne {eront pas 
trop preIfes par leurs travaux, d'afIifler aux Offices Divins, parti
culierement a Ia Ste. Meffe, recommendant, pour cet effet, a 
MMrs. les Curfs des paroiffes ou il n'y aura qu'un feul pretre, de 

la 
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Ia celebrer en ces jours plutot qu'a l'ordinaire, et d'en annoncer 
l'heure au Prone du Dimanche precedent. 

AR T. VI. lIs auront pareillement foin, pour la m~me raifon, 
de faire les proceffions et de celebrer les Metres des Rogations et 
de St. Ivlarc au plus tard vers les huit heures. 

AR T. VII. Les Ecclefiafiiques continueront de reciter en leur 
particulier l'Office et de celebrer laMefTe de l' Affomption de la Ste. 
Vierge Ie lSd' Aout, pour ne rien changer a l'Orcre Romain; 
mais a moins que Ie IS d'Aout n'arrive Ie Dinlanche, on ne fera 
aucun office public de la Fete de I' A1Tomption. Seuleluent Ie jeune 
de Ia Vigile en {era differe au Samedi et toute la Soletnnite pour Ie 
pcuple au Dimanche fuivant, allqu.'l cas on ne fera point lllenti
on de Ia ~olemnite de St. Barthelemi. 

AR T. ViII. Lorfquc Ie lSd' Aout arrivera Ie Samedi, quoi
que la Solemnite de l' A!fomption foit egaletuent difftree au Di
manche, le jeune s'obfcr'v'cra Ie Vendredi. 

AR T. IX. Le jour· de Ia fete clu St'. Sacrement, on fera la 
proceffion dans 1 'Eglife; mais la proceffion folemnelle ne fortira. 
que Ie Dimanche dans l'OC1ayc .. En confequence IVIMrs. les Cures 
ne liront que Ie jour decette f2te, 1 'annonce de la proceffion, qui de .. 
vroit, fuivant Ie Rituel, ttre lue Ie jour de la bte. Trinite. 

AR T. X. Le dernier jour de I 'Octave du St. Sacren1cnt il n'y 
aura P3S de proceffion, mais Ie faJut fe fera Ie foir comine dans les 
jours prcceJens. NOlls recommendons tres particulierelnent a 
MMrs.les Cures de faireexaclementces faluts ainfique les priercs 
du Careme et le Catechifme, leur enjoignant de continuer de pu
blier, tous les ans, au premier Dimanche d'Octobre, Ie ,\1 ande
Inent qui eft a la tete du Catechifnle du Diocefe, et de s'y confor .. 
n1er. 

AR T. XI. Nous n'approuverons pas Ies Benedictions du St. 
Sacren1ent que 1'on donneroit quelquefois a l'iffue de la Meffe 
pt1roiffiale. et qui ferviroient de pn3teAte au peuple pour ne point 
affll1:er a Vepres. Notre intention eit que ron_ne retranche ni n'a-

B ~ure 
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joute rien aux Offices publics, fans unepermiffion fpecial~ de nOllS 

Oll de nos Grands-Vicaires..:. 

AR T. XII. NOllS permettons que dans toutes <Ies Eglifes pa .. 
roiffiales on fa!fe"a 1'i!fue de Vepres, Ie falut du S~. Sacrement 
toutes les Fetes et Solemnites de premiere et de feconde Claffe, et 
de plus, un Dimanche dans chaque mois, all choix du Cure. 

ART. XIII. NOllS fommestoujours dans Ia difpofition de 
fupprimer totalement, au moins pour quelques annees, Ia Meffe 
de n1inuit et la fete du St. Patron dans Ies paroiffes ou nous ferions 
informes par MMrs. Ies Cur&s ou par nous-meme, qu'elles font 
plus propres a {candalifer qu'a edifier. . 

AR T. ·XIV. :Le Dimanche ou I 'on fera la folemnite d'un Saint, 
on chantera a la Meffe Ie Ineme Kyrie &c. et l'on fe fervira (ex .. 
cepte les Dimanches de I ere. et de 2de. ClalTe) des ornemens de 
la meme couleur et de la meme q ualite que fi I 'Office du Saint [e 
celebroit veritablement J et on aura foin, autant qu'iI fera pollible, 
de faire ent,rer dans lapredication de ce jour les louanges du Saint 
·dont on fera la folemnite. ,Cependant, la Fete de Ia Ste. Famille 
et celle de Notre Dame de la Victoire etant propres a ce Diocefe; 
lorfque la premiere- concourra avec la Solemnite de St Philippe et 
de St. Jacques, ou Ia feconde avec celIe de St. Simon et de St. 
Jude, on fe fervira d'ornemens blancs. Du refie, on fe conforme .. 
ra au Mandement du Ier.Nov. 1767 en tout c~ qui n'efi.pas re ... 
voque p~r cdui-ci. 

QgANT A NOTRE AUTRE Mandement, cclui du loDec. 1788; 
il a egalement plu ala S. Congregation de la Prop8gande d'y don ... 
ner fon approbation, comme on Ie Palt voir par }'extrait fuivant 
de la lettre fufmentionnee de SON EMINENCE Ie .Cardinal Prefet. 

" Ut autem de altelo luo Ediclo, quod de circumfiripta tuorUJJIl 
H Parochorum Vicariorumque jurifdiElione per!1aElat, Sermonem 
" habeam; iI/ltd fjuoque EminentijJimi Patres aptijjimum jud.icaruJlI 
" ad inJlruendos de fuo proprio jure MijJi@narios, atque ad coercen
.c ~ dam alienc1! juri/dl~ElioJlis uJurpationem o " 

Nean. 
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Neanmoins un article y a paru trop fevere. C'efi Ie llxieme

t 

'par lequel nous defendions aux fidcles de ce Diocefe de fe confef .. 
fer, au temps pafchal, a d'autres pretres qU\lleur propre Cure. 

c, Durum nimis ejje videtur. 0 •• (C'eft la lettre qui continue) 
" impqfitam eam [uijfe legem jidelibus ut proprio Juo parocho peccata 
" c0 1ifiteri pqfchaii tempore te!leantur, nec jine ejzifdem licentia alium 
" eo tempore valeant elig~re . . 0 ••• Neminem latet excitatam fuiJ!e 
" quajlionem utrum nomine proprii Sacerdotis fo/us cujufl:umque pa-
c, rochus intel/igendus 1fet, ita ut ab eo duntaxat excipifide/ium con
" fejJiones pqf1cnt ut eidem (Concilit LateraJleJljj IV.) pnrcepto fie
" 1et fatls ..• dttmJlCll •••• Jlullus .... dubitdt quin omnls Sacerdos 
" ab l!..J)iftopo approbatus ... . ji.tbditoru7n cotifeJliones excipere pqffit 
.(, vel Pqfchatls, vel alio quoculJlJlte tempore ..... o II/ltd •. a te vehc
c, menler petimus, ex()ptamus, tuque e!iam Summi POllti/ICIS autotz'
," tate, cui tua pietas et O¥J van/ia tantum difcrt, jubemus ut priFI
e, cnptam a te legem non aluri quam Parocho aut de ejus licentia 
H prifchali tempore conjilendi peccata, abl'oges, deleas, atque a. 
" fidelium cerviCl:bus avertas. Durum t11im eft atque afperum . ••• 
u quemquam adigert ut pec~a~a .iua Parocho patifaCl~t, .q~e~z aut 
." ilifenfum c~1ertlts ejl ac Inl1mCUm, vel quandoque Jit1 cnmllllS ha
H buil complicem, ~lxl alia quacumque cazffd tl'7.JCJ)dtur. Jugum 
H chrifti fuave eft, &c". 

ACE SC AU S E S, et pOUT donner plus de clarte a quelques difpo..., 
iitions de notre Mandement du 10 Decembre 1788; nous en revo
qUODS par les prefentes taus les art~cles, et voulons que deformais 

..()n les life com me fuit. 

AR T. I. De droit commun aucun Cure de ce Diod~fe ne 
pourra confelfer dans les paroiifes dont les premieres habitations 
{eront a plus de trois lieues des extremites de celle ou de celles qu'il 
deifert; et ce a peine de nullite des abfolutions qu'il y prononceroit. 

ART. II. Aucun pretre de la campagne ne pourra confeffer en 
ville, quand meme fa paroiffe en feroit eIoignee de moins de trois 
lieues. 

AR To III. Un pretre pourra toujours precher dans les paroif .. 
fes ou il aura droit de confeffer, et non ailleurs. AR To 
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AR T. IV. Tou~ pretre approuve pourra, meme au temps paj-

;ha/, confeiTer toutes Ies perfonnes qui fe prefenteront a lui dans: 
l'etendue de fa jurifdiClion, de quelque paroiiTe qu'elles fOlent;. 
['Hlf a prendre les precautions que h prudence fuggerera pour pre
venir Ies fraudes, furtout en ce qui concerne Ie payetnent des. 
dixmes.. 

AR T. \7. Ceux GCS Cures de la Campagne qui ont re<;u de 
nous des pouvoirs extraordinaires, et que nous appelcrons defor
mais Archipretres, pour mieux Ies difiinguer des autres, pourront 
effacer de leurs lettres cette claufe que nous y avions mife, habitd 
tam en ton/oris pafi'hah"s diJlinElione, et agir comme fi clle n'avoit 
j~mais eu lieu. 

ART. VI. Les Vicaires n'auront de jurifdiB:ion que fur Ies 
paroiffes pour Ie fervice defquelles ils auront ete cnvoyes, en fort~ 
qu'un Vicaire dependant d'un Cure charge de deux paroilles, pour". 
ra confeiTer dans l'un~ ct dans l'autre', et non plus loin. 

AR T. VIr. Pour quelque partie du Diacefe que fait approuve 
un pretre, il pourra toujollrs et partout confdfer un autre pretre; 
mais il n'u[era envers lui de pouvoirs extr~ordinaires, que dans Ie 
cas ou.il pourroit les exercer a l'egard des fideIes, ou qu'autant 
que Ie penitent feroit dans ]a nfcefIite d'adn1inifirer un facrement 
aVCl.nt de fe pouvoir prefenter au Superieur. 

AR T. V III. TOlls prctres aprollves pourront dans l'etendue 
de leurs territQires refpettifs abfoudre toutes fortes de perfonnes des 
cenfures et des cas referves a l'Eveque dans Ies circonfiances ou Ie 
Rituel permet de Ie f£lire, PJg~ lOS, 122 et 197; itetTI dans Ie cas 
d'lme confcf110n generale de toute Ia vie; item en faveur de ceux. 
Gui etant coupables de cas rcierves, ne. [e declarerolent q"e fur Ie 
point de faire leur premiere communion. NOlls les exhortons, ne ... 
anmoins, a renvoyer au Superieur ccux qui etant coupables de ces 
peches, ne fe feroient pas prefentes au tribunal avant lii quinzaine 
de Piques. 

AR T. IX. Hors les circon£lances n1entionnp.es dans l'article 
precedent, les Cures et Vicaires, encore mUlns le.s 1imples pretres, 

aiUl':'", 



( 9 ) 
auxquels nous ne donnerons pas de facultes extraordinaires, ne 
pourront, fous quelque pretexte ou en vertu de quelque privilege 
que ce foit, abfoudre <.les cas referves ni des cenfures; mais s'il en 
eft befoin, ils adrefferont leurs penitens ou a nous, ou au Grand
Vicaire, ou a I' Archipretre Ie plus voifin; et dans Ie cas ou telles 
perfonnes ne pourroient etre ainfi renvoyees fans quelque inconve. 
nient confiderabIe, ils obtiendront de nous ou de nos Grands-Vi. 
caires la permiffion de les abfoudre par eux-memes; permiffion 
qui ne fera jarnais accordee que pour Ie be10in prefent et qu'il fau
dra demander autant de fois que pareil befoin fe prefentera. 

AR T. X. Pareillement aucun pretre, fans une commiffion fpe
ciale, ne pourra commuer les vceux, ni faire les benedictions re
fervees a l'Eveque. 

AR T. XI. Notre intention precife eft qu"on ne reconnoiffe dans 
un pretre Ie pouvoir habitue! d'exceder les bornes fixees. par Ie Ier. 
Ie 2d, Ie 3e, Ie 6me, Ie 9me, et Ie lome "rtides du prefent Man
dement, qu'autant qu'il y fer~it autorife par quelque autre article 
d'icelui, ou par une cOlumiilion fpeciale de notre part .. 

.. I\R T. XII. Q!!mt aux cas particuliers OU il feroit convenable 
d'exceder pour un moment les bornes fuld;tes, nous laiffons a nos 
Grands-Vicaires d'en decider, les priant, toutefois, de ne Ie jamais 
faire pOdr [avorifer Ie concours aux fetes patronales de paroiffes. 

AR T. XIII. Voici en quoi confifient les pouvoirs des Archipre ... 
tres, revocables adnu!tlm. 1 0 • de faire les benedictions Epifco
pales marC'juees au Ritue! depuis la page 519 ju(qu'a la page 531 
incluGvement. 2, 0 • d'abfoudre en tout temps des cenfures et des 
cas reCerves dans ce Diocefe tant ~ I'Eveque qu'au Souverain Pon
tife. 3 o. de commuer les vreux en a~tres reuvres pie~, fans, 
neanmoins, en difpenfer. 4- o. de difpenfer dans Ie for interieur 
des empechemens occultes qUtR usum matrimollli auferunt. 5 0 • 

d'abfoudre de l'h(~refie et de recevoir I 'abluration des nouveaux 
eonvertis. Ils ne pourront en aueun cas de"leguer un autre pr~tre 
pour aucune des [ondions fufdltes. Mais ils pourront exercer les 
pouvoirs detailles ei-deffus tant dans I'etendue des trois lieues a h. 
ronde qui leur eft commune avec Ies autres Cures, q.ue dans les pa-

C ,oiiTes 
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roiifes qui leur fe,ront -refpectivemeot defignees par l~l;lrs lettres, 
fui vant Ia pofition des lieux. 

AR T. XIV. Les Miffionaires des fauvages jouirQnt dans leurs 
millions refpeCtives et a I' cg3rd des fauvages feulement, de tous Ies 
pouvoirs dont nous pourrions ufer nous-rneme, exeepte qu'ils 
n'aeeorderont aueune difpenfe de confanguinite ni d'affinite au fe
cond degre pur, ni au premier nleIe du f:cond. Par rapport a~x 
Fran~is ou autres demeurant dans leurs vtllages ou dans les parolf
fes eireonvoifines, ees Millionaires fe eonformeront au ,droit eOffi
mun etabli par les premiers articles de ce Mandement. 

AR T. XV. Un Millionaire de Sauvages pourra ufer de tous 
res pouvoirs dons une autre million Sauvage que la fienne, quand 
il y aura ete invite par Ie Millionaire du lieu, OU envoye par nous 
ou par quelqu'un de nos Grands-Vieaires, et non autrement. 

AR T. XVI. Les Pretres DireCteurs du Seminaire de Qgebec, 
pourront exercer Ie fecond et Ie quatrieme pouvoir des Archipre
tres dans toutes les paroiifes du DiftriCl: de ~e bee et de l'ine J e
fUSe II en fera de meme, pour Ie Diftritl: de Montreal, des Pre
tres DiIecteurs du Seminaire de Montreal, tant qu'ils refideront 
en ville. Les deux plus anciens Diretl:eurs de ehaeune de ees 
maifons, pourront, dans les lieux refpetl:ivement fufnommes, 
exercer Ie premier pouvoir des dits Archipretres. Ces privileges 
feront, neanmoins, revocables ad l1utum. 

AR T. XVrI. Dans ]es pouvoirs que nous avons accordes juf ... 
qu'a prefent ou que nous accorderons par la fuite, foit par nous
memes ou par nos Grands-Vicaires pour l'abfolution des cas re. 
ferves, notre intention eft de eomprendre auffi Ie commerce d'eau .. 
de~vie avec lcs ~auvages, fans qu'il ait befoin d'etre fpecialement 
exprime; et en cela nous avons dcroge etderogeons par les prefentes 
au Mandement du 26 Novembre 1730, qui refervoit ee peche 
a l'Eveque feuI, a l'excluGon nleme des Grands-Vicaires. Ce ... 
pendant lor~1u'un pecheur, apres avoir ete abfous de ce crime, 
y retombera encore I no us exhortons fortement fan confeffeur, 
quel qu'il fait, a Ie renvoyer au Grand Vicaire du Diftritl:. 

AR T. XVIII. Nous d€cIarons, a Ia fuite de nos Illufires Pn!de
cef-
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cdreurs, que nous n'entendons en aucun cas, accorder Ie pouvoir 
d'abfoudre les complices des peches contre Ie fixieme cOI1lmande
ment, quocumque loco, modo, vel temporefielus patratumjit, dummo
do mortale [uerit ex parte utriufque c(jmplicls. 

AR T. XIX. Nous permettons par les prefentes a taus les pre
tres approuves de ce Diocefe, ainfi qu'a ceux qui Ie feront par la 
[uite, d'accorder aux fideles in articulo mortis Ia benediction et I'in
dulgence pleniere, felon la [ormule prefcrite par Ie Souverain Pon
tife Benoit XIV, et qui eft deja entre les mains d'un grand nom
bre. 

NOU5 NOUS 'ETIONS FLA TTE'S de pouvoir introduire pro ... 
chainement dans ce Diocefe l'office des nouveaux'""aints du Brevi~ 
aire Romain, tels que St. Jerome Emilien, St. Can1ille de Lellis 
&c. Mais Ie defaut d'une quantite fuffifante de breviaires, et, en ... 
core plus, de milfels ou fe trouvent ces offices, fait que nous ai. 
mons mieux en differer l'introduCtion encore quelque temps. que 
d'expofer une partie d'entre vous a ne pouvoir executer ce qui leur 
feroit prefcrit. Nous ne changerons donc rien, pour Ie prefent~ 
au breviaire qui a couturrie de fe reciter dans ce Diocefe, nous 
contentant de declarer l~office de St. Pie V. (5 Mai) double-mi
neur. 

Nous NE TERMINERONS pas ce Mandement, NOS TRES CHERS 

FRERES, fans vous faire part d'une quefiion que nous proposames a 
la Propagande, il y a deux ans; favoir, fi dans un Diocefe 
con1me celui-ci, ou l'Eveque n'a point de Chapitre, ou la convo
cation du Synode Diocefain eft impraticable, ou la confultation. 
meme du Clerge ne peut fe faire que Ientement et difficilement p 

t>Eveque pouvoit par fa feule autorite faire des Reglemens de 
mreurs et de difcipline que les Ecclefiafiiques fufTent obliges 
d'accepter. 

Ce n'efi pas que /nous cuffions de, la, repugna~ce a prendre con~ 
feil de notre Clerge dans les cas dIficlles, ou a profiter des lu
mieres qu'il voudroit bien nous communiquer. Nous l'avons deja. 
fait plus d'une fois, comlne vous favez, et nous Ie ferons auili fou .. 

vent 
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vent que la qualite des affaires l'exigera et que les circonilances Ie 
permettront. Ce n'efi pas, non plus, que nous ne fuffions per ... 
fuade que l'autorite Epifcopale ell: independante du Pre{bytere, 
puifque la plus grande et la plus faine partie des Canoniftes s'ac. 
cordent a dire que meme dans Ie Synode Diocefain, les pretres 
convoques ont feulement voix confultative et non deliberative, et 
que l'Eveque qui les a affembles et confultes, n'efi aucunement af
treint a fuivre leurs opinions. Seulement nous delirions que cette 
quefiion tant de fois refolue, Ie fut d'une maniere particuliere pour 
ce Diocefe. Or voici fur ce fujet la reponfe du St. Siege, egalement 
renfermee dans la lettre deja citee de SON EMINENCE Le Car
dinal Prefet, du 28 Novembre dernier. 

" Denique quum ..•• qUtRJiveris an tibi far fit decreta 'lUte ad 
" difciplinam Ecclejiajlicam pertinent, fine CIeri lui advocatiofl~ 
c& conjicere, refpondemus ea omnia 'lUte ad morum emendationem., 
" vel ad Ecclrjiciflicam dijciplinam revocandam, riformandamque perti
.. nefe poffunt, Amplitudinem tuam flndre poJfe alfque ul/o Cieri 
" ac PreJ6yterorum COnfel!fU. Epiftopo entin, non ClerfJ commi!
e, fum dI fpi! ituale regimen Dicecejis,· illius, non Cieri potiflate
'" reguntur omnia atque adminiJIrantur; judicio Epifcopi, non CIeri' 
" fancienda ac dejinienda funt 'lUte ad Dite/'~ejis bonum pertinent, at-· 
" que ad falutem animarum. Verumtamen ji tempori.r fpatium ef'" 
" negotii deliberandi ratio permittat, tequum elt ac valde juri con
" fintaneum ut ... Sacerdotum fentent;am exquiras, non quidem ut 
" eam flqui 1enearis, fed ut maturiori conJilio at que deliberatione 
u l1egotia Dirxc,(/is tuee ~).:pedias ac· judices'''. 

Donne a ~ebec fous notre feing, Ie fceau du Diocefe et 1~ 
contre-feing de notre Secretaire Ie vingt huit Odobre, mil ..... 
fept-cent-quatre ... vingt-treize. 

Par MONSEIGNEUR. 
J. O. PLESSIS Pretre, 8ecretaire~ 

USTE. 
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LISTE DES SOLEMNITES REMISES AU DJMANCHE. 

Le ler. Dim. dans Ie mois de Fevrier, 
Le ler. Dim. apres Ie 19 Fevrier, .. 
Le I ere Dim. apres Ie 13 Mars, .,. ,." 

, Le I er. Dim. dans Ie mois de Mai, ... 
Le ler. Dim. apres Ie 20 Juin, ... .. 
Le Ier. Dim. apresle 16 Juillet, - .. 
Le Ter. Dim. apres Ie 23 Juillet, - ... 
Le I ere Dim. apres Ie 6 Aout; - .. ... 
Le I er. Dim. apres Ie 15 Aout, - .. 

,-

Le ler. Dim. apres Ie 22 Aout, - .. 
Le 2d. Dim. dans Ie mois de Septembre, 
Le ler. Dim. apres Ie 16 Septembre, ~ 
Le I ere Dim. apres Ie 23 Septembre, ... 
Le Dim. Ie plus proche du 22 Octobre~, 
Le ler. Dim. apres Ie 24 Octobre, ,... = 
Le I ere Dim. apres Ie 19 Novembre, "" 
Le Dim. ava~t la Conception,.- -' ~ 
Le Dim. avant Noel, - - ... - ... 

La Purification. . 
St. Matthias. 
St. Jofeph. 
St. Philippe et St. Jacqo 
St. Jean Baptifie. 
St. Jacques. 
St. Anne. 
St. Laurent. 
L' Affomption ou St. -, 

Barthelemy (' 
St. Louis. 
La N ativite. 
St. Mathieu. 
St. Michel. 
N. D. de Ia ViCloire. 
St. Simon et St. Jude. 
St. Andre. 
St. Fran~ois Xavier. 
St. Thomas. 

Collationne ala ?ninute rejlee aux Archives de I' EvechlJ 
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